
 

    

 

 

 

   
  

  



 

 

Forêt domaniale de Tronçais – La parcelle 152A est protégée 

par un grillage, les jeunes chênes atteignent déjà 2 à 3 mètres 

de hauteur.  
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Forêt domaniale de Tronçais – La parcelle 251 est 

située juste à côté de la parcelle engrillagée, les 

jeunes chênes sont consommés tous les ans 

("abroutis" en langage forestier) et se développent 

très mal. Ils ne dépassent pas 1 m de hauteur et sont 

donc toujours à portée de la dent des animaux. Les 

herbes hautes (Molinie) prennent peu à peu la place 

des jeunes chênes. La régénération naturelle est 

menacée. 
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Mise en place et agrafage d'un film 

protecteur sur une plantation de 

jeune pousse par un technicien de 

l'ONF - ©16Prod 

 

https://www.jardinsdefrance.org/reussir-la-plantation-des-ligneux-attention-aux-idees-recues/
https://www.jardinsdefrance.org/reussir-la-plantation-des-ligneux-attention-aux-idees-recues/
https://www.jardinsdefrance.org/reussir-la-plantation-des-ligneux-attention-aux-idees-recues/


 

 

https://professionnels.ofb.fr/index.php/fr/reseau-ongules-sauvages
https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-dataviz/dataviz-presence-ongules-sauvages-en-france

